
 

 

À une séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Pointe-Fortune, tenue le 3 

février 2025, à 19h00 heures, sont présents mesdames les conseillères Lucie 

Lacelle, Christiane Berniquez et Sandra Lavoratore messieurs les conseillers Gilles 

Deschamps et Jacques Beaudoin tous formant quorum sous la présidence de 

monsieur le maire François Bélanger. 

 

Monsieur le conseiller Gilles Tétrault est absent 

 

Monsieur Jean-Charles Filion, directeur général et trésorier assiste à la rencontre 

et agit comme greffier. 

 

Assistances : Aucun citoyens 

 

 
Résolution numéro 25-02-15 

 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Monsieur le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

Le conseil vote pour que l’ordre du jour soit adopté tel que lu. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseillère siège #1 Lucie Lacelle X  

Conseiller   siège #2 Gilles Deschamps X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez X  

Conseillère siège #4 Sandra Lavoratore X  

Conseiller siège   #5 Jacques Beaudoin X  

Conseiller siège   #6 Gilles Tétrault - - 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 

Résolution numéro 25-02-16 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 20 

JANVIER 2025 

 

Une copie du procès-verbal du 20 janvier 2025 a été remise à chaque membre du 

conseil et tous les conseillers présents déclarent l’avoir lu, le directeur général est 

dispensé d’en faire lecture. 

 

Le conseil vote pour que le procès-verbal de la séance ordinaire du 20 janvier 2025 

soit adopté. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseillère siège #1 Lucie Lacelle X  

Conseiller   siège #2 Gilles Deschamps X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez X  

Conseillère siège #4 Sandra Lavoratore X  

Conseiller siège   #5 Jacques Beaudoin X  

Conseiller siège   #6 Gilles Tétrault - - 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 25-02-17 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT ET APPROBATION DES 

COMPTES PAYABLES AU 3 FÉVRIER 2025 

 

Je soussigné, Jean-Charles Filion directeur général et greffier-trésorier certifie sous 

mon serment d’office, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes 

déposés à la présente séance.  

 

________________________________ 

                        Jean-Charles Filion, directeur général 

                        et greffier-trésorier 

 

 



 

 

 

Le conseil approuve le paiement des comptes à payer au 3 février 2025 pour la 

somme totale de 58 097.15$. La liste des comptes à payer est disponible pour 

consultation à l’hôtel de ville. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseillère siège #1 Lucie Lacelle X  

Conseiller   siège #2 Gilles Deschamps X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez X  

Conseillère siège #4 Sandra Lavoratore X  

Conseiller siège   #5 Jacques Beaudoin X  

Conseiller siège   #6 Gilles Tétrault - - 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE ET DES DOCUMENTS REÇUS 

 

Aucune correspondance 

 

Résolution numéro 25-02-18 

 
APPROBATION ENTENTE INTERMUNICIPALE - CAMPS DE JOUR DE 

RIGAUD 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Pointe-Fortune n’offre pas de 

service de camps de jour; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Rigaud propose d’accueillir les enfants de 

Pointe-Fortune sous condition de la signature d’une 

entente; 

 

CONSIDÉRANT  QUE cette entente prévoit les conditions monétaires 

relatives aux demandes d’accompagnement pour les 

enfants en situation de handicap; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a pris connaissance de la 

proposition d’entente faite par la Ville de Rigaud. 

 

IL EST RÉSOLU, 

 

D’APPROUVER l’entente proposée par la Ville de Rigaud pour l’accueil des 

enfants de Pointe-Fortune au camp de jour de Rigaud en 2025. 

 

D’AUTORISER monsieur le maire François Bélanger et Monsieur le directeur 

général Jean-Charles Filion à signer ladite entente ainsi que tout document afférent. 
 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseillère siège #1 Lucie Lacelle X  

Conseiller   siège #2 Gilles Deschamps X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez X  

Conseillère siège #4 Sandra Lavoratore X  

Conseiller   siège #5 Jacques Beaudoin X  

Conseiller   siège #6 Gilles Tétrault - - 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 25-02-19 
 
AUTORISATION DE REPRÉSENTER LA MUNICIPALITÉ LORS DE LA 

VENTE DES IMMEUBLES À DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES. 

 

IL EST RÉSOLU,  

 

QUE Monsieur Jean-Charles Filion, directeur général, représente la Municipalité 

de Pointe-Fortune lors de la vente des immeubles à défaut de paiement de taxes 

qui se tiendra à la MRC de Vaudreuil-Soulanges, le 10 avril 2025. 

 

 



 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseillère siège #1 Lucie Lacelle X  

Conseiller   siège #2 Gilles Deschamps X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez X  

Conseillère siège #4 Sandra Lavoratore X  

Conseiller siège   #5 Jacques Beaudoin X  

Conseiller siège   #6 Gilles Tétrault - - 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 
Résolution numéro 25-02-20 

 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE LA FIRME POIRIER ET ASSOCIÉS, 

VÉRIFICATEURS, POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2025 

 

Il est résolu, que le conseil renouvelle le contrat de vérification des livres 

comptables de la Municipalité de Pointe-Fortune, pour l’exercice financier se 

terminant le 31 décembre 2025, avec la firme Poirier et Associés.  

 

QUE la présente résolution tienne lieu de contrat qui liera les deux parties. 

 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseillère siège #1 Lucie Lacelle X  

Conseiller   siège #2 Gilles Deschamps X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez X  

Conseillère siège #4 Sandra Lavoratore X  

Conseiller siège   #5 Jacques Beaudoin X  

Conseiller siège   #6 Gilles Tétrault - - 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 

AUTRES SUJETS 

 

Aucun. 
 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucunes questions. 

 

 
Résolution numéro 25-02-21 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Les points à l’ordre du jour étant épuisés, le conseil vote la levée de la séance à 

19h05. 
 

  POUR CONTRE 

Maire François Bélanger   

Conseillère siège #1 Lucie Lacelle X  

Conseiller   siège #2 Gilles Deschamps X  

Conseillère siège #3 Christiane Berniquez X  

Conseillère siège #4 Sandra Lavoratore X  

Conseiller siège   #5 Jacques Beaudoin X  

Conseiller siège   #6 Gilles Tétrault - - 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

Je soussigné, François Bélanger, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 du Code Municipal. 

 

 

________________________    ________________________________   

François Bélanger, maire                               Jean-Charles Filion, directeur général 

         et greffier-trésorier 


